
 
Au cours de la séance plénière qui s’est tenue le 13 décembre 2011 à Neuilly-sur-Seine, sous la présidence 
de Bernard REMAUD, 
le président a accueilli Madame Geneviève GUINARD, ancien chef de bureau au ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement, actuellement chargée de mission dans le cadre du 
rattachement de l’École des ingénieurs de la ville de Paris à l’École nationale des ponts et chaussées, invitée 
comme représentante d’un ministère de tutelle. 
la Commission a : 
- adopté le compte rendu de la séance plénière du 8 novembre 2011, ainsi que les avis et décisions 

correspondants 
- entendu plusieurs interventions : 
 . Le Président a fait le point sur l’avancement du projet de convention avec l’AERES et indiqué sa 

prochaine rencontre avec le président de la CDEFI, notamment sur le thème des questions budgétaires. 
 . Marc PEYRADE a indiqué que la première réunion de travail du groupe de réflexion stratégique s’était 

tenue lundi 12 décembre 2011. 
 . Alain JENEVEAU a apporté quelques informations à la suite de sa participation à la réunion Europe/Asie 

dans laquelle il représentait la CTI. 
- entendu Philippe MASSE faire le point sur l’avancement de la nouvelle version de R&O et validé certains points 
par vote. Le document définitif sera adopté lors de la séance de janvier 2012. 

- approuvé la proposition du Bureau, présentée par Corinne CABASSUD, relative aux compositions de différentes 
missions, hors suivi périodique. 
 
 
Enfin, la Commission a donné des avis et pris des décisions:   
 
1/ Suivi périodique de l’Île-de-France – Académie de Paris  (habilitation à compter de la rentrée 
2012)  
 
École nationale supérieure de chimie de Paris (Chimie Paris Tech) 
Avis favorable au renouvellement, pour 6 ans, de l’habilitation à délivrer le titre d’Ingénieur diplômé de l’École 
nationale supérieure de chimie de Paris, en formation initiale sous statut d’étudiant. 
L’École devra remettre à la Commission, en juin 2015, un rapport sur l’évolution de la stratégie et des liens 
industriels.  
(AVIS N° 2011/12-01) 
 
École nationale supérieure des techniques avancées (ENSTA Paris Tech) 
Avis favorable au renouvellement, pour 6 ans, de l’habilitation à délivrer le titre d’Ingénieur diplômé de l’École 
nationale supérieure des techniques avancés, en formation initiale sous statut d’étudiant.. 
(AVIS N° 2011/12-02) 
 
École des ingénieurs de la ville de Paris (EIVP) 
Avis favorable au renouvellement, pour 6 ans, de l’habilitation à délivrer le titre d’Ingénieur diplômé de l’École 
des ingénieurs de la ville de Paris, spécialité Génie urbain, en formation initiale sous statut d’étudiant. 
(AVIS N° 2011/12-03) 
  
 
2/ Développement de l’apprentissage 
 
École supérieure d’ingénieurs des travaux de la construction de Cachan (ESITC Cachan) 
Avis favorable à l’extension à l’apprentissage de la préparation du titre d’Ingénieur diplômé de l’École supérieure 
d’ingénieurs des travaux de la construction de Cachan. 
Néanmoins la décision d’habilitation ne sera prise qu’au vu de l’agrément du Conseil régional d’Île-de-France et 
du financement par le CFA choisi. 
(DECISION N° 2011/12-04) 
         …/… 
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3/ Modification du cursus d’une École  
 
ESIEE Paris 
ESIEE Paris est le nouveau nom de l’École supérieure d’ingénieurs en électronique et électrotechnique, acté lors 
de la séance du 5 juillet 2011 (DECISION N° 2011/07-03).  
La Commission prend acte de la mise en place d’un nouveau cursus à partir de la rentrée 2012 et maintient 
jusqu’à son terme (fin de l’année 2012/2013) l’habilitation en cours. 
Compte tenu du changement de nom, le titre délivré devient Ingénieur diplômé d’ESIEE Paris. 
(DECISION N° 2011/12-05)       
 
 
4/ Avis sur la modification du nom d’une École  
 
École nationale supérieure de physique de Strasbourg 
L’École nationale supérieure de physique de Strasbourg, école interne de l’Université de Strasbourg, souhaite 
s’appeler Télécom Physique Strasbourg. La Commission en prend acte. 
Les nouveaux intitulés des titres d’ingénieur diplômé seront définis après publication de l’arrêté ministériel 
(AVIS N° 2011/12-06) 
 
 
 
 
 
 
        André MORA 


